
Par ce titre évocateur,
R o b e r t M a l l e t
caractérisait parfaitement
la mouvance du trait de
côte de notre région.
Cette approche roman-
cée est toutefois une
réalité complexe pour les
habitants de cette région
qui, depuis des siècles, ont
tenté de conquérir des

terrains sur la mer ou luttent avec acharnement pour
s’opposer au recul du rivage. Et, depuis des siècles,
la mer conteste souvent avec violence cette
occupation de l’espace par l’homme.
L’érosion des falaises, l’affaiblissement des cordons
de galets, l’ensablement de la Baie de Somme, le
recul de la dune, toutes ces questions nous
interpellent et nous invitent à imaginer une stratégie
différenciée de gestion du trait de côte.
On mesure à quel point, aujourd’hui, il est difficile de
s’opposer systématiquement aux évolutions natu-
relles. De plus, les effets du réchauffement climatique
annoncé nous pressent à considérer autrement
l’occupation de l’espace entre terre et mer.

S’il est incontestable que les zones habitées situées
sous le niveau moyen de la mer comme Mers-les-
Bains et Cayeux-sur-Mer ont besoin, pour les
proches années, d’un mécanisme de protection
durcissant le trait de côte, nous devons réfléchir dans
la plus grande transparence et en poussant à
l’extrême les mécanismes de concertation à des
solutions alternatives.
Là où le repli est envisageable, elles ne doivent être
mises en œuvre que si nous avons tous la conviction
qu’elles présentent un avantage certain pour les
générations actuelles et futures.
Les polémiques d’aujourd’hui sur les processus de
développement à mener sur les côtes à falaises ou
les côtes de dunes sont vaines. Le temps nous est
compté, l’argent nous est compté, et nous sommes
comptables de l’avenir.
Le débat public doit s’engager. Des solutions
positives et non pas régressives existent. Nous nous
attacherons, dans les prochains mois, à préciser nos
positions sur ce qui pourrait être une véritable
politique de Gestion Intégrée des Zones Côtières,
portée par une dynamique positive.
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Nos journaux locaux ont évoqué
récemment les travaux des élus du
Syndicat Mixte pour l’Aména-
gement de la Côte Picarde en vue
d’une refonte statutaire et d’un
éventuel élargissement, à ceux qui
le souhaiteront, de son périmètre
d’intervention.

Il ressort des études préalables
à l’Opération Grand Site en
Baie de Somme que près de
35 communes des cantons de
Rue, Nouvion-en-Ponthieu, Saint-
Valery -sur-Somme et d’Ault
pouvaient constituer un territoire
de projet pertinent.

La première phase de réécriture
des statuts, dans le cadre de la
configuration actuelle devrait être
achevée pour le début de l’été
2005 (c’est-à-dire le Conseil
général et 18 communes).

Nous aurons toute la fin de
l’année en cours et au-delà, pour
associer de nouvelles collectivités
et construire ensemble une
nouvelle phase de dévelop-
pement pour la Baie de Somme et
la Picardie Littorale.

Gestion du trait de côte
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Un acteur pour le développement durable de la Baie de Somme
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Jérôme Bignon,
Député de la Somme,

Président du SMACOPI

Octobre 2001 : tempête à Mers-les-Bains

La Baie de Somme, le pays aux “… rives incertaines”
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Commune de Quend
Plan Vélo franco-britannique phase 1

Un nouveau tronçon de 3 kilomètres est
ouvert entre Monchaux et La Margue-
ritelle sur la commune de Quend, une
piste cyclable dont la bande de roule-
ment est réalisée en béton.
Quelques caractéristiques : des passe-
relles en bois pour le franchissement des
fossés, des plantations d’essences
locales, saules et roseaux.

Fonds européens 2005-2006 

Les réflexions et la concertation
autour de l’OGS (Opération Grand
Site) Baie de Somme ont permis l’identi-
fication formelle des forces et des 
faiblesses de chacun des points du terri-
toire. Dans le cadre de l’appel à projets,
un certain nombre de dossiers a été
déclaré éligible aux Fonds européens,
par les services instructeurs.
Protection et valorisation des milieux
naturels, Requalification urbaine et
paysagère, Gestion des flux et des

pratiques et Equipement raisonné du
territoire: ces quatre axes opérationnels
ont été illustrés, pour chaque secteur
géographique, par un programme
d’actions s’attachant à répondre au dia-
gnostic de l’OGS Baie de Somme.
Après cette étape d’obtention des
Fonds européens, il conviendra de
compléter les moyens du finance-
ment des projets en recherchant
des partenariats avec la Région, le
Département et les communes
concernées.

Ces financements apportent un
nouveau souffle à notre stratégie
d’aménagement, empreinte de
développement durable.

Vue aérienne de la Baie de Somme

“Les sociétés sans projet deviennent claustrophobes… dès lors que l’espérance s’évanouit,
Le présent devient un butin dont chacun veut sa part” Jean-Claude Guillebaud

Un tronçon s’achève, un autre démarre

Une étape dans le financement de la stratégie de développement

L’Avenue de la Plage à Fort-Mahon-Plage
Lancement des travaux de la phase 2
La commune de Fort-Mahon-Plage a
toujours considéré la revalorisation des
espaces publics comme un axe straté-
gique essentiel. A l’issue du concours
d’idées d’octobre 1995, l’Avenue de
la Plage, épine dorsale de la commu-
ne, a été identifiée comme devant faire
l’objet d’une démarche prioritaire.
Cette avenue a connu, il y a 3 ans,
une première tranche de travaux.
L’accompagnement par les proprié-
taires privés fut un succès et les façades
des immeubles participent pleinement
au renouveau urbain.
Fort de ce succès, la seconde phase,
de la place de l’église à la place

Bewdley, vient de débuter pour s’ache-
ver à l’automne 2005.
Pour conforter sa croissance, 
Fort-Mahon-Plage va se doter d’un
nouvel outil d’aide à la décision, une
Mission d’Assistance Urbaine, par

l’engagement sur 3 ans d’une équipe
d’architectes, d’urbanistes et de paysa-
gistes. Cette Mission d’Assistance
Urbaine a pour objet de réussir le pari
de la mutation d’une “station bal-
néaire” en une “ville de bord de mer”.

L’Avenue de la Plage mesure près de 2 kilomètres sur 25 m de large

Financement des projets 2005-2008 - document prévisionnel
Montant global des travaux: 43 475 124 €
Fonds européens: 11 333 870 €
Parts sollicitées
- Etat : 3 196 446 €
- Conseil Régional:     6 573 773 €
- Conseil Général : 9 841 948 €

- Communes: 2 486 697 €
- Partenaires privés
et associatifs : 7 250 928 €



Baiecyclette
La Baie de Somme à vélo
Le 15 mai prochain, le Syndicat
Mixte pour l’Aménagement de la
Côte Picarde organise une grande
fête du vélo en Baie de Somme.
A chacun son rythme : familles,
groupes, associations de cyclotou-
ristes, locaux et touristes, emprunteront
librement un parcours
balisé de 35 km traver-
sant les communes de
Cayeux-sur-Mer, Saint-
Valery -sur-Somme,
Pendé, Estrébœuf et
Lanchères. Cette jour-
née sera l’occasion
de communiquer sur
l’offre cyclable en
Baie de Somme et de
promouvoir le vélo comme moyen
de découverte de la région.
Informations à l’Office de Tourisme
d’Abbeville au 03 22 24 27 92 et sur
www.baiecyclette.com

Golf de Belle Dune
La coupe de l’Amitié
Le 28 mars, La Coupe de l’Amitié a
clôturé la saison hivernale en réunis-
sant les membres des 4 autres golfs
régionaux, Abbeville, Nampont,
Amiens et Salouël. Une Cotisation spé-
cial Hiver, du 1er novembre 2004 au
31 mars 2005, a permis aux joueurs
des golfs d’Abbeville et de Nampont
de découvrir le parcours de Belle
Dune. Une offre spéciale “droit de jeu”
était proposée à tous.

Salon Invitations en Picardie
La Baie de Somme vient aux Picards
C’est dans cette optique et celle de
rappeler les lieux et les personnalités
de la baie que la Baie de Somme était
présente les 19 et 20 mars derniers.
Les visiteurs ont pu “côtoyer” leurs
remarquables Picards, Jean-Baptiste
Lamarck, Jules Verne ou encore Robert
Mallet, approcher le pays de l’oiseau,
découvrir le réseau des pistes cyclables
et survoler la Baie de Somme avec le
film “contre vents et marées”,… de quoi
réveiller leur curiosité et leur envie de
venir en Baie de Somme.

Baie de SommeDestination

Destination Baie de Somme, objectifs qualité
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14 chambres viennent d’être entière-
ment rénovées et 2 hébergements
collectifs ont été transformés en
5 chambres. Les aménagements ont
été réalisés dans un souci esthétique
très “cosy” et dans une volonté de
confort et de qualité. Cet agrandis-
sement correspond à une forte
demande d’hébergement tant d’indi-
viduels que de groupes et séminaires.
Il est un premier pas dans le projet de
transformation du site qui disposera à
terme de 100 chambres et d’une

nouvelle capacité de développement
du tourisme d’affaires dans le cadre
d’un partenariat étroit avec le groupe
ACCOR.

La nouvelle
décoration

L’effort constant d’amélioration de
l’accueil du public a conduit à repen-
ser l’aménagement du Club House.

Il concerne l’espace accueil et la
boutique (proshop) : spacieuse et
agréable, elle dispose maintenant
d’une cabine d’essayage qui jus-
qu’alors faisait défaut.
Pour renforcer la convivialité du lieu, le
Restaurant du Lac a vu son ambiance
feutrée confortée: moquette colorée,

grandes tables et mise en place
d’un fourneau pour que la soupe
mijote toute la journée… comme
cela se pratique déjà aux Jardins
de Valloires et au Parc Ornitho-
logique du Marquenterre.

La vocation des équipements Parc
Ornithologique du Marquenterre et
Maison de l’Oiseau est bien la péda-
gogie de l’environnement. Après les
salles d’exposition et de conférences,
c’est maintenant la signalétique qui
fait peau neuve. Elle a été conçue
pour répondre aux attentes du public
français et européen et dans un souci
esthétique d’intégration dans le milieu.
• Les panneaux historiques retra-
cent l’histoire de la création du
Marquenterre de 1952 à nos jours
• Les panneaux d’identification

des oiseaux permettent aux visiteurs
de reconnaître 50 espèces vivant en
Baie de Somme. Parmi ceux-ci, cer-
tains seront changés au fil des saisons
et des variations de plumage des
oiseaux…
D’autres comporteront des textes sur
le baguage, les migrations, la mue…

Les panneaux sont réalisés à partir des superbes aquarelles de
Yann Dupont ; les textes sont rédigés en quatre langues : français

anglais, néerlandais et allemand

Hôtel-Restaurant du Cap Hornu

Parc Ornithologique du Marquenterre

La salle de restaurant

La borne d’accueil

Golf de Belle Dune
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Les travaux de valorisation du
marais de Blanquetaque et de la
pâture Beauvisage engagés en
novembre dernier sont achevés.

Ils ont concerné les trois espaces
dénommés : 7ème renclôture ; 5ème ren-
clôture et Beauvisage.

L’entreprise REVET
SA , p i l o t ée pa r
le bureau d’études
E C O S P H E R E , a
effectué des travaux
de curage et de ter-
rassement, la mise en
place d’équipements
hydrauliques et la
plantation d’une haie
arbustive.

On en observe déjà les effets
positifs : les curages de fossés et les
étrépages localisés ont permis de
redonner au site tout son potentiel
hydrique ; l’installation d’ouvrage de
régulation (type bâtardeaux) permet
une gestion fine des niveaux d’eau
dans les renclôtures.

Les suivis écologiques confirment
une augmentation importante de la
fréquentation des oiseaux d’eau sur
le site.

Le 21 mars, on a pu compter :
• 473 canards siffleurs,
• 28 canards chipeaux,

• 234 sarcelles d’hiver,
• 563 canards pilets,
• 535 canards souchets,
• 357 pluviers dorés,
• 279 bécassines des
marais.

Ces opérations confor-
tent le noyau principal du
site RAMSAR, la Réserve

naturelle de la Baie de Somme,
en complétant les sites potentiels
d’alimentation des oiseaux.

L‘équipe de scientifiques basée au
Chalet du gué de Blanquetaque
s’attache aujourd’hui à mieux
comprendre ses interrelations.
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7 années de collaboration
amicale et efficace
Tout en poursuivant la
politique d’acquisition
du Conservatoire du
littoral et la planification
de la gestion sur les
sites, deux grands pro-
jets ont particulièrement tenu à cœur à
Guillemette ROLLAND pendant ces
7 années: la constitution du réseau de
sites RAMSAR Atlantique et la mise en
œuvre d’une démarche “Terres et Mer
Partagées”. Tous ceux qui l’ont côtoyée
ont pu mesurer ses compétences et son
efficacité toujours accompagnées de
cordialité et d’humour. Elle part pour
d’autres horizons et responsabilités au
Conservatoire du littoral.

Pour poursuivre sa mission…
Une nouvelle collaboratrice

Raphaëlle Lucot, est
juriste et a effectué un
Master de droit des
zones côtières. Elle
élabore notamment le
projet d’expérimenta-

tion de Gestion Intégrée des Zones
Côtières, qui sera prochainement
présenté à la DATAR*.

*Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale
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Marais de Blanquetaque - site RAMSAR
L’eau est de retour Jérôme Bignon

à Strasbourg
Le 2 février, journée mondiale des
zones humides, est l’occasion d’échan-
ger les expériences en matière de
gestion de ces milieux en régression.
C’est ainsi que Jérôme Bignon a été
convié à faire partager l’expérience
de la Baie de Somme en ce domaine
lors d’une réunion sur le bien-fondé de
la création d’un site RAMSAR trans-
frontalier. Une intervention appréciée
qui devrait permettre de faire avancer
le projet local de désignation.

Avant travaux

Sarcelle d’hiver

 


